
Pour participer au cocktail, une inscription est indispensable au moyen de ce bulletin 
dûment rempli et à renvoyer au plus tard le jeudi 13 avril 2026  
• 	par mail : srublausanne@gmail.com (scanné) 
• 	par la poste : SRUB-L  •  Allée du Capellan 2b  •  1028 Préverenges

Nom                                                                                            Prénom

Email                                                                                           Téléphone 

Adresse

• 	Nbre de participants au 
	 concert au Temple de Morges              Entrée libre - collecte 

• 	Nbre de participants au 
	 cocktail dînatoire                       Membres (CHF 35.–)                Non-membres (CHF 50.–)

Prix total* 

Date  		                                Signature 		

*	à régler pour le 13 avril à la Société Royale Union Belge-Lausanne, 
	 Allée du Capellan 2b, 1028 Préverenges

	 Compte BCV N° IBAN CH34 0076 7000 S552 9023 1 ou par QR Code

	 Conditions d’annulation : dès le 13 avril, aucun frais de participation 
	 ne sera remboursé par la SRUB-L.

Informations pratiques
• 	Prix du concert  
	 Chapeau à la sortie du Temple.

• 	Prix du cocktail dînatoire  
	 Membres de la SRUB-L :  CHF 35.–  •  Non-membres : CHF 50.–

INSCRIPTION AU CONCERT ET AU COCKTAIL DÎNATOIRE 

Comment devenir membre de la SRUB-L ? 
 

1. Remplir le formulaire d’adhésion 
 
Compléter le formulaire « Devenir membre de la Société et/ou être informé des 
prochaines activités ». 

 
2. Payer la cotisation  
 
Le montant de la cotisation est de : 

 
• 35 CHF pour une personne seule 
• 60 CHF pour un couple ou une famille 
 
Vous pouvez payer : 
  
2.1. Par virement bancaire (IBAN) 
 
Veuillez verser la cotisation sur le compte BCV suivant : 

 
IBAN : CH34 0076 7000 S552 9023 1 

 
Titulaire : Société Royale Union Belge Lausanne 

 
En commentaire, merci d’indiquer : « cotisation 2026 + nom prénom » 
 

2.2. Par QR-facture 
 
2.2.1. Via e-banking 
 

A. Scanner le QR code dans votre application bancaire  
B. Ajouter le montant  
C. Remplacer la mention « A COMPLETER » par : « cotisation 2026 + nom prénom »  
D. Confirmer le paiement 

 
2.2.2. Au guichet postal ou auprès de la BCV 
 
Vous pouvez également compléter les champs à la main et remettre la QR-facture au guichet 
de la poste ou de la BCV.  

Société Royale Union Belge		
Koninklijke Vereniging Belgische Unie
Lausanne

Si vous n’êtes pas encore membre 
cotisant 2026, rendez vous sur notre site 
www.srubl.ch, sous organisation, rubrique 
«devenir membre» et payez votre cotisation 
par un virement séparé de l’activité du 	
26 avril 2026 avec la mention «cotisation 
2026». Veuillez également renvoyer le 
formulaire d’adhésion dûment rempli.

Toute participation à une activité 
de notre Union présuppose un 
accord à la publication sur notre 
site, dans notre newsletter et sur 
nos réseaux sociaux, des photos 
prises lors de cette activité. En cas 
de désaccord, prière de le notifier 
par écrit.

Les activités proposées par la Société 
Royale Union Belge - Lausanne ne 
sont pas assurées. Elles se déroulent 
sous la seule et unique responsabilité 
des participants, membres, amis 
ou enfants, y compris ceux dont ils 
ont la garde (et en dehors de toute 
responsabilité de la Société).

Om deel te nemen aan het cocktail dinner, een inschrijving is verplicht. U kan dit formulier 
volledig in vullen en het terugsturen ten laatste op donderdag 13 april 2026  
• 	per mail naar srublausanne@gmail.com (gescand) 
• 	per post aan SRUB-L  •  Allée du Capellan 2b  •  1028 Préverenges

Naam                                                                                          Voornaam 

Email                                                                                          Telefoon 

Adres

• 	Aantal deelnemers voor het 
	 concert in de Temple de Morges              Vrije ingang - collecte 

• 	Aantal deelnemers voor het 
	 cocktail dinner                                      Leden (CHF 35.–)                 Niet-Leden (CHF 50.–)

Totale prijs*

Datum  		                                Handtekening

*	te regelen voor donderdag 13 april aan Société Royale Union Belge-Lausanne, 
	 Allée du Capellan 2b, 1028 Préverenges

	 Rekening BCV N° IBAN CH34 0076 7000 S552 9023 1 of per QRcode

	 Annuleringsvoorwaarden : vanaf 13 april, geen deelnemingsteruggave 
	 door de KVBU-L.

Praktische informatie
• 	Prijs concert
	  « hoed » aan de uitgang van de Tempel.

•	 Prijs cocktail dinner
	 Leden van de  KVBU-L :  CHF 35.–  •  Niet-leden : CHF 50.–

INSCHRIJVING VOOR HET CONCERT EN HET COCKTAIL DINNER 

Société Royale Union Belge		
Koninklijke Vereniging Belgische Unie
Lausanne

Comment devenir membre de la SRUB-L ? 
 

1. Remplir le formulaire d’adhésion 
 
Compléter le formulaire « Devenir membre de la Société et/ou être informé des 
prochaines activités ». 

 
2. Payer la cotisation  
 
Le montant de la cotisation est de : 

 
• 35 CHF pour une personne seule 
• 60 CHF pour un couple ou une famille 
 
Vous pouvez payer : 
  
2.1. Par virement bancaire (IBAN) 
 
Veuillez verser la cotisation sur le compte BCV suivant : 

 
IBAN : CH34 0076 7000 S552 9023 1 

 
Titulaire : Société Royale Union Belge Lausanne 

 
En commentaire, merci d’indiquer : « cotisation 2026 + nom prénom » 
 

2.2. Par QR-facture 
 
2.2.1. Via e-banking 
 

A. Scanner le QR code dans votre application bancaire  
B. Ajouter le montant  
C. Remplacer la mention « A COMPLETER » par : « cotisation 2026 + nom prénom »  
D. Confirmer le paiement 

 
2.2.2. Au guichet postal ou auprès de la BCV 
 
Vous pouvez également compléter les champs à la main et remettre la QR-facture au guichet 
de la poste ou de la BCV.  

Indien u nog geen betalend lid 2026 bent, 
afspraak dan op onze website www.srubl.ch, 
onder organisatie, rubriek « lid worden » 
en betaal uw lidgeld door een afzonderlijke 
storting met de vermelding « lidgeld 2026 » 
dan van de activiteit van 26 april 2026. 
Gelieve ook uw inschrijvingsformulier voor 
nieuw lid volledig ingevuld ons te sturen.

Elke deelname aan een activiteit van 
onze Unie verondersteld een akkoord 
gaan met de publicatie van fotos 
genomen tijdens een deleelname 
aan een activiteit, op onze website, 
in onze newsletter en op onze sociale 
media. Bij niet-akkoord gelieve ons 
schriftelijk daarvan in te lichten.

De activiteiten voorgesteld door de 
Société Royale Union Belge - Lausanne 
zijn niet verzekerd. Ze vinden plaats 
onder de verantwoordelijheid van de 
deelnemers, leden, vrienden of kinderen, 
zelfs diegenen welke zij bijhouden (en 
buiten de verantwoordelijheid van de 
la Société).


